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Regeste

X._____________ c/Service de la population (SPOP) | N'a pas acquis le statut de travailleur
et ne peut se prévaloir de la protection conférée par l'art. 6 al. 6 Annexe I ALCP, le
recourant, de nationalité française, qui a occupé en 8 ans trois emplois qui ont tous eu une
durée inférieure à un an et ont été entrecoupés de périodes de chômage, respectivement
d'incapacité de travail pour cause de maladie. Emargeant à l'assistance publique, il ne
remplit pas non plus les conditions qui lui permettraient de continuer à séjourner en Suisse
en qualité de personne n'exerçant pas d'activité économique au sens de l'art. 24 Annexe I
ALCP. Enfin, ne prétendant pas que son incapacité de travail à 100 % serait permanente, le
recourant ne peut pas non plus invoquer le droit de demeurer après la fin de son activité
économique prévu à l'art. 4 al. 1 Annexe I ALCP. Il ne s'agit pas d'un cas de rigueur et le
recours dirigé contre la décision révoquant le permis de séjour doit être rejeté. Requête de
restitution du délai de recours au TF rejetée (2C_926/2014 du 17 octobre 2014).

Erwägungen

E. 1
Le recourant est de nationalité française et se prévaut de ce fait des droits des travailleurs
découlant de l'ALCP pour s'opposer à la révocation de son autorisation de séjour. Le droit
de séjour et le droit d’accès à une activité économique des ressortissants des Etats membres
de la CE en Suisse sont régis par l'annexe I de l'ALCP (art. 4 ALCP).

E. 2
Au contraire de la décision attaquée, le recourant prétend qu'il a conservé sa qualité de
travailleur. Vu son incapacité de travail, il bénéficierait de la protection prévue à l'art. 6 al. 6
Annexe I ALCP. L'art. 6 al. 1 Annexe I ALCP prévoit que le travailleur salarié ressortissant
d'une partie contractante occupant un emploi d'une durée égale ou supérieure à un an au
service d'un employeur de l'Etat d'accueil reçoit un titre de séjour d'une durée de cinq ans au
moins à dater de sa délivrance. Il est automatiquement prolongé pour une durée de cinq ans
au moins. Quant à l'art. 6 al. 6 Annexe I ALCP, il précise que le titre de séjour en cours de
validité ne peut être retiré au travailleur salarié du seul fait qu'il n'occupe plus d'emploi, soit
que l'intéressé ait été frappé d'une incapacité temporaire de travail résultant d'une maladie
ou d'un accident, soit qu'il se trouve en situation de chômage involontaire dûment constatée
par le Bureau de main-d'œuvre compétent. D'après l'art. 24 Annexe I ALCP, figurant sous le
chapitre V intitulé "Personnes n'exerçant pas une activité économique", la personne qui a
occupé un emploi d'une durée inférieure à un an sur le territoire d'une partie contractante ne
peut y séjourner que si elle prouve, entre autres conditions, qu'elle dispose pour elle-même
et les membres de sa famille de moyens financiers suffisants pour ne pas devoir faire appel
à l'aide sociale pendant leur séjour (al. 3 renvoyant à l'al. 1); le droit au séjour demeure tant
que le bénéficiaire de ce droit répond à ces conditions (al. 8). L’ALCP distingue ainsi entre



les personnes intégrées au marché du travail qui perdent leur emploi et les personnes au
chômage qui se déplacent sur le territoire d’une partie contractante afin de trouver un
emploi. Les premières conservent la qualité de travailleur et les avantages attachés à ce
statut ; les secondes, auxquelles sont assimilées les personnes qui ont occupé un emploi
pour une durée inférieure à un an, ne bénéficient pas du statut de travailleur (Christine
Kaddous/Diane Grisel, Libre circulation des personnes et des services, Bâle 2012, p.893).
Dans ce dernier cas (chômage après occupation d'un emploi pendant une durée inférieure à
un an), si l'étranger peut poursuivre son séjour pour y chercher un emploi pendant un délai
raisonnable (de six mois à une année selon les conditions de l'art. 18 de l'ordonnance du 22
mai 2002 sur l'introduction de la libre circulation des personnes [OLCP; RS 142.203]), il ne
jouit pas du statut de travailleur (Alvaro Borghi, La libre circulation des personnes entre la
Suisse et l’UE, commentaire article par article de l’accord du 21 juin 1999,
Genève/Lugano/Bruxelles 2010, par. 144 et 358 ss) et est dès lors considéré comme une
personne n'exerçant pas d'activité économique au sens de l'art. 24 annexe I ALCP. Il doit
par conséquent, à la stricte teneur de l'art. 24 al. 1 et 3 Annexe I ALCP, disposer pour
lui-même et les membres de sa famille de moyens financiers suffisants pour ne devoir faire
appel à l'aide sociale pendant leur séjour. Pour bénéficier de la protection des droits des
travailleurs selon l'art. 6 al. 6 Annexe I ALCP, il faut en conséquence, selon l'art. 6 al. 1
Annexe I ALCP, que le recourant ait exercé "un emploi d'une durée égale ou supérieure à
un an au service d'un employeur de l'Etat d'accueil". Pour juger du statut de travailleur, le
critère déterminant est celui de l’intégration au marché du travail (Christine Kaddous/Diane
Grisel, op. cit., p.893). La protection accordée par l’art. 6 al. 6 Annexe I ALCP ne concerne
en effet que les personnes qui sont intégrées au marché du travail. C’est donc à la lumière
de cette notion qu’il faut comprendre la distinction opérée entre d’une part les personnes qui
ont exercé « un emploi d'une durée égale ou supérieure à un an au service d'un employeur
de l'Etat d'accueil » et celles qui ne peuvent se prévaloir d’une telle durée. Sous cet angle, la
personne qui exerce sur plusieurs années, des emplois isolés dans le temps, de durée
inférieure à un an, ne remplit pas le critère d’intégration sur le marché de l’emploi. Enfin,
les périodes de chômage involontaire, ainsi que celles d’incapacité de travail ne peuvent pas
être assimilées à des périodes d’emploi dans le calcul de la durée de l’emploi nécessaire à
l’acquisition du statut de travailleur selon l’art. 6 al. 1 Annexe I ALCP (PE.2012.0236 du 19
mars 2013 consid. 4). En l'espèce, le recourant a été successivement mis au bénéfice d'une
autorisation de séjour de courte durée UE/AELE (permis L) valable jusqu'au 10 avril 2007,
renouvelable – le contingent des autorisations de séjour de longue durée était alors épuisé -,
puis d'une autorisation de séjour UE/AELE (permis B) valable jusqu'au 20 juin 2012,
renouvelée le 25 septembre 2012 jusqu'au 24 juin 2017. Le recourant se prévaut de troubles
psychiques qui l'ont empêché d'exercer une activité lucrative continue. Des fiches de salaire
au dossier, il résulte qu'il a occupé un premier emploi rémunéré comme garçon d'office
entre le 1 er juillet 2006 et le début du mois de décembre de la même année. Comme le
recourant est arrivé en Suisse le 12 avril 2006, on peut retenir que son activité a débuté à
mi-avril 2006, même si l'on ne dispose pas des fiches de salaire correspondantes. Ainsi,
entre mi-avril et début décembre 2006, le recourant a travaillé 7,5 mois. Ensuite de quoi il a
perçu des indemnités journalières en raison d'une incapacité de travail pour cause de
maladie entre le 9 décembre 2006 et le 31 janvier 2007. Il a occupé un nouvel emploi
comme casserolier du 4 juin au 14 août 2007 de la même année, soit durant 2,5 mois. Dans
le délai cadre du 12 décembre 2007 au 11 décembre 2009, le recourant a perçu des
indemnités de l'assurance-chômage, tout en percevant des prestations du RI depuis le mois



de janvier 2007. Sans plus de précision, un certificat médical du 5 juillet 2012 fait état d'une
incapacité de travail "depuis 2009". Enfin, le recourant a occupé un emploi à 80 % comme
bagagiste durant 2 mois entre le 1 er septembre et le 31 octobre 2012. D'après une
attestation de son médecin du 29 novembre 2013, il se trouve à nouveau en incapacité de
travail depuis le mois de novembre 2012. Le recourant dépend de l'aide sociale depuis le 1
er janvier 2007, sous réserve de quelques interruptions. Le recourant n'a ainsi pas occupé un
emploi d'une durée égale ou supérieure à un an ni occupé plusieurs emplois consécutifs
d'une durée totale égale ou supérieure à un an. Les trois emplois que le recourant a occupé
en 8 ans ont tous une durée inférieure à un an et ont été entrecoupés de périodes de
chômage, respectivement d'incapacité totale de travail pour cause de maladie qui ne peuvent
pas être assimilés à des périodes d'emploi dans le calcul de la durée de l'emploi nécessaire à
l'acquisition du statut de travailleur selon l'art. 6 al. 1 Annexe I ALCP. Le recourant n’ayant
pas acquis ce statut, il ne saurait en conséquence se prévaloir de la protection conférée à
l'art. 6 al. 6 Annexe ALCP. Enfin, le recourant ne remplit pas non plus les conditions qui lui
permettraient de continuer à séjourner en Suisse en qualité de personne n'exerçant pas
d'activité économique au sens de l'art. 24 Annexe I ALCP, car il émarge à l'assistance
publique et ne dispose en conséquence pas de moyens suffisants d'existence (arrêt
2C_1178/2012 du 4 juin 2013).

E. 3
Le recourant soutient également qu'ayant séjourné plus de deux ans en Suisse de manière
légale et vu son incapacité de travail, il bénéficie du droit de demeurer en Suisse. Selon l'art.
4 al. 1 Annexe I ALCP, les ressortissants d'une partie contractante ont le droit de demeurer
sur le territoire d'une autre partie contractante après la fin de leur activité économique. L'art.
4 al. 2 Annexe I ALCP précise que, conformément à l'art. 16 de l'accord, il est fait référence
au règlement (CEE) 1251/70 (ci-après: règlement 1251/70) et à la directive 75/34/CEE,
"tels qu'en vigueur à la date de la signature de l'accord" (arrêt 2C_587/2013 du 30 octobre
2013 consid.3.1). L'art. 2 par. 1 let. b du règlement 1251/70 prévoit qu'a le droit de
demeurer sur le territoire d'un État membre le travailleur qui, résidant d'une façon continue
sur le territoire de cet État depuis plus de deux ans, cesse d'y occuper un emploi salarié à la
suite d'une incapacité permanente de travail. Si cette incapacité résulte d'un accident du
travail ou d'une maladie professionnelle ouvrant droit à une rente entièrement ou
partiellement à charge d'une institution de cet État, aucune condition de durée de résidence
n'est requise (art. 2 par. 1 let. b 2 ème phrase du règlement 1251/70). Les Directives et
commentaires concernant l'introduction progressive de la libre circulation des personnes
(Directives OLCP) qu'invoque le recourant à l'appui de son recours, se fondent précisément
sur les règlement 1251/70/CEE et directive 73/34/CEE. Elles n'ont pas d'autre portée. Il
résulte de ce qui précède que le droit de demeurer suppose une incapacité permanente de
travail. Or, dans le cas particulier, le recourant ne prétend pas que son incapacité de travail à
100 % serait permanente. A l'appui du recours, il expose au contraire qu'il se sent "de mieux
en mieux" et qu'il espère "retrouver une capacité de travail prochainement". Les certificats
médicaux produits au dossier ne font pas non plus état d'une invalidité permanente.
D'ailleurs, le recourant ne prétend pas avoir déposé de demande de prestations auprès d'un
Office AI (à ce propos, le certificat médical du 5 juillet 2012 précise qu'aucune demande AI
n'était en cours à ce moment-là). Le certificat du médecin du 29 novembre 2013, attestant
d'une incapacité de travail à 100 % depuis novembre 2012 jusqu'à ce jour mais aussi d'une
nette amélioration de la situation médicale, parle d'une reprise d'une activité professionnelle
envisageable au courant du 1 er trimestre 2014. Enfin, le certificat de ce même médecin du



28 mars 2014 expose que dès que les pathologies psychiques dont souffre le recourant
seront stabilisées, ce dernier pourra réintégrer le circuit professionnel. Partant, l'incapacité
invoquée par le recourant ne saurait être considérée comme permanente. Le recours est
également mal fondé sur ce point, sans qu'il faille encore examiner si la condition de durée
de résidence est remplie in casu.

E. 4
La décision attaquée a nié l'existence d'un cas de rigueur. a) Aux termes de l'art. 20 OLCP,
si les conditions d'admission sans activité lucrative ne sont pas remplies au sens de l'accord
sur la libre circulation des personnes, une autorisation de séjour UE/AELE peut être
délivrée lorsque des motifs importants l'exigent. Cette disposition doit être appliquée en
relation avec l'art. 31 de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l’admission, au séjour et
à l’exercice d’une activité lucrative (OASA; RS 142.201), régissant les cas individuels
d'une extrême gravité; elle énumère de manière non exhaustive les critères que les autorités
doivent prendre en considération pour octroyer une autorisation de séjour dans les cas
individuels d'extrême gravité. L es éléments évoqués à l’art. 31 al. 1 OASA peuvent jouer
un rôle important dans l'appréciation faite, même si pris individuellement ils ne suffisent en
principe pas à fonder un cas individuel d’une extrême gravité (ATF 137 II 345 consid. 3.2.3
p. 349/350). Ils se rapportent notamment au degré d'intégration du requérant (let. a), au
respect de l'ordre juridique suisse par le requérant (let. b), à la situation familiale ou
économique (let. c et d), à la durée de la présence en Suisse (let. e), à l'état de santé (let. f) et
aux possibilités de réintégration dans l'Etat de provenance (let. g). La jurisprudence n'admet
que restrictivement l'existence d'un cas personnel d'extrême gravité. L'étranger doit se
trouver dans un cas de détresse personnelle. Il ne suffit pas que, comme d'autres
compatriotes appelés à rentrer dans le pays d'origine, cet étranger se voie alors confronté à
une mauvaise situation économique et sociale. Il faut que ses conditions de vie, comparées à
celles applicables à la moyenne des étrangers, soient mises en cause de manière accrue et
comportent pour lui des conséquences particulièrement graves. Pour porter une
appréciation, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des circonstances. La reconnaissance
d'un cas personnel d'extrême gravité n'implique pas forcément que la présence de l'étranger
en Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le
fait que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il y soit bien
intégré, socialement et professionnellement, et que son comportement n'ait pas fait l'objet
de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas personnel d'extrême gravité; il faut
encore que la relation du requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne puisse pas exiger
qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine (ATF 130 II 39
consid . 3 p. 41/42). b) Le recourant vit en Suisse depuis 8 ans. Il est célibataire et n'allègue
pas avoir en Suisse de compagne ou d'enfant. En 8 ans, il a occupé trois emplois pour une
durée totale d'un an. Il bénéficie depuis le début de l'année 2007 de l'assistance publique.
Au 5 avril 2013, le montant total qui lui avait été alloué s'élevait à 87'409 fr. 10. Le
recourant souffre de troubles psychiques pour lesquels il est suivi depuis 2009 par un
médecin généraliste et plus récemment par un psychiatre. Rien n'indique qu'il ne pourrait
pas poursuivre ce traitement dans son pays d'origine. Ces circonstances ne conduisent pas à
l'admission d'un cas de détresse personnelle. Partant, la décision attaquée est également
justifiée sur ce point.

E. 5



La révocation du titre de séjour du recourant est justifiée, puisque ce dernier n'en remplit
plus les conditions d'octroi (art. 23 al. 1OLCP).

E. 6
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la
décision attaquée. Vu la situation de dépendance à l'aide sociale du recourant, le présent
arrêt est rendu sans frais. Il n'y a pas lieu d'allouer des dépens.
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